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Etat des lieux et découverte après 10 jours
de dégâts déjà existants dans mon logements

Par Lilou34000, le 26/04/2021 à 20:51

Re-bonsoir,

Comment faire après signature de l'état des lieux et après les 10 jours légaux pour y rajouter
des élèments .

En effet, je suis inquiète pour ma sortie et donc pour ma caution, car j' ai pu relever certains
éléments qu'après cette périodes de 10 jous ?

Merci d'avance de vos retours 

Bien à vous

Lilou

Par marouil, le 27/04/2021 à 13:18

Hello, par ecrit avec reference a l obligation de delivrance....mais il faut etre diligent. Les 10
jours ne sont pas exclusifs de l obligation de delivrance, mais en meme temps il ne faut pas
trop attendre...A mon avis.

Par Lilou34000, le 27/04/2021 à 13:21

Merci de votre retour !!! Mais j ai peur de ne pas comprendre l obligation de délivrance ...

Par marouil, le 27/04/2021 à 14:14

https://edito.seloger.com/conseils-d-experts/reglementations/bail-de-location-en-quoi-consiste-
l-obligation-de-delivrance-du-proprietaire-article-29209.html
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